
Facture

LIEGE, le 04-04-2024

Numéro : FA240317

Avenue de la Station 42

4130 Esneux
Belgique

N° TVA :

Rue de Fétinne, 44
4020 LIEGE
Belgique
Tél : 04/342.52.95
Fax : 04/362.52.95
E-Mail: info@barettesprl.be

N°de compte BELFIUS : BE08 7765 9478 5913

N° agrégation installateur chauffe-eau solaire : IS1255

N° habilitation gaz naturel : 15-04277-N

Date d'échéance : 04-04-2024

29-03-2024Date d'exigibilité TVA:

RPM LIEGE - TVA :  BE0467 053 317

N° Description Qté PV HTUnité Montant HT TVA

1 1,00 160,00F 160,00 21,00

2 1,00 19,75F 19,75 21,00

TVA 37,75
21,00

0,00
179,75 37,75

0,00

Taux Base Montant Total HT 179,75

Total TTC

Acompte

Net à payer

217,50

0,00

217,50 €Facture payable dès réception 

Conditions générales de vente au verso

Page 1

Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.
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Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.



181529/03/2024

X

BUFFET  YVES

ETS BARETTE SPRL

04/342.52.95

BE0467.053.317

info@barettesprl.be

X

Avenue de la Station 42

4130 ESNEUX

Propriétaire:

Avenue de la Station 42      -  4130  ESNEUX

Locataire

X

__/__/____

Bosch Olio Condens 7000

2530-278-100869-77366002451

18 kw

BOSCH

__/__/____

BE 1.3 18

2530-278-005018-8732



1815

0 0,00 0,00 0,00 0 0,00

0 35,00 13,60 2,50 67 99,00

0 0,00 0,00 0,00 0 0,00

0 0,00 0,00 0,00 0 0,00

0 0,00 0,00 0,00 0 0,00

0 0,00 0,00 0,00 0 0,00

X X X X X X X

0,00

0,00

DANFOSS / HR 0,35 80,00



1815



X

29/03/2025 29/06/2025

__/__/____

__/__/____

__/__/____ __/__/____

1815

BUFFET YVES

En qualité de propriétaire



Facture

LIEGE, le 28-03-2023

Numéro : FA230266

Boulevard Piercot 7

4000 Liège
Belgique

N° TVA :

Rue de Fétinne, 44
4020 LIEGE
Belgique
Tél : 04/342.52.95
Fax : 04/362.52.95
E-Mail: info@barettesprl.be

N°de compte BELFIUS : BE08 7765 9478 5913

N° agrégation installateur chauffe-eau solaire : IS1255

N° habilitation gaz naturel : 15-04277-N

Date d'échéance : 28-03-2023

28-03-2023Date d'exigibilité TVA:

RPM LIEGE - TVA :  BE0467 053 317

N° Description Qté PV HTUnité Montant HT TVA

1 1,00 540,00 540,00 6,00

2 1,00 6.880,00 6.880,00 6,00

Page 1

Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.



N° Description Qté PV HTUnité Montant HT TVA

3

4 1,00 355,00 355,00 6,00

5 1,00 890,00 890,00 6,00

6

7 1,00 854,00 854,00 6,00

Page 2

Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.



TVA 571,14
6,00
0,00

8.125,00 487,50
0,00

Taux Base Montant Total HT 9.519,00

Total TTC

Acompte

Net à payer

10.090,14

0,00

10.090,14 €Facture payable dès réception 

Conditions générales de vente au verso

Page 3

Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.
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Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.



Facture

LIEGE, le 28-03-2023

Numéro : FA230266

Boulevard Piercot 7

4000 Liège
Belgique

N° TVA :

Rue de Fétinne, 44
4020 LIEGE
Belgique
Tél : 04/342.52.95
Fax : 04/362.52.95
E-Mail: info@barettesprl.be

N°de compte BELFIUS : BE08 7765 9478 5913

N° agrégation installateur chauffe-eau solaire : IS1255

N° habilitation gaz naturel : 15-04277-N

Date d'échéance : 28-03-2023

28-03-2023Date d'exigibilité TVA:

RPM LIEGE - TVA :  BE0467 053 317

N° Description Qté PV HTUnité Montant HT TVA

1 1,00 540,00 540,00 6,00

2 1,00 6.880,00 6.880,00 6,00

Page 1

Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.



N° Description Qté PV HTUnité Montant HT TVA

3

4 1,00 355,00 355,00 6,00

5 1,00 890,00 890,00 6,00

6

7 1,00 854,00 854,00 6,00

Page 2

Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.



TVA 571,14
6,00
0,00

8.125,00 487,50
0,00

Taux Base Montant Total HT 9.519,00

Total TTC

Acompte

Net à payer

10.090,14

0,00

10.090,14 €Facture payable dès réception 

Conditions générales de vente au verso
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Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.
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Taux de TVA : En l'absence de contestation par écrit, dans un délai d'un mois à compter dela réception de la facture, le client est réputé reconnaître que (1) les travaux

ont été effectués à une habitation dont la 1ère occupation a eu lieu dans une année civile précédant d’au moins 10 ans la date de la 1ère facture relative à ces travaux ; 

final. Si au moins une de ces conditions n'est pas remplie, le taux normal de TVA de 21% sera applicable et le client endossera, par rapport à ces conditions, 

(2) l'habitation après exécution de ces travaux est utilisée exclusivement ou principalement comme logement privé; (3) les travaux sont fournis & facturés à un utilisateur

la responsabilité quant au paiement de la taxe, des intérêts et des amendes dus.




